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MONDE ANIMALIER  

 

CERTIFICAT DE COMPETENCES 

« TRANSPORT D’ANIMAUX VIVANTS »   
Catégories : Chien - Chat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJECTIFS VISÉS 

 
• Connaître les principales 

dispositions règlementaires 

concernant le bien-être et le 

transport d'animaux vivants 
 

• Connaître les principes du comportement 

des animaux 
 

• Être capable d'assurer l’embarquement, 

le transport et le déchargement des 

animaux en assurant leur bien être en 

toute sécurité 
 
 

 
MODES DE VALIDATION 

 

  

 
Formation courte certifiante   
• L’évaluation est organisée dans le 

centre à l’issue de la formation par 

un questionnaire en ligne. 

 
• L’épreuve est individuelle et d’une 

durée variable selon le nombre de 

catégories concernées. 

 
 
 

 
Suivez-nous sur notre page                         : @cfppadelepine  

20211126-DI-ES1-002 

 



 
 
 
 

 

DURÉE DE L’ACTION 

• 7 Heures (1 journée) 
 

DATES DE SESSION 

• Calendrier consultable sur le site 

internet du CFPPA de l’Épine 

www.eplefpachalonsenchampagne.fr 

• Si besoin, nous contacter.  

 
VOIE DE FORMATION 
 
Formation professionnelle continue  
 
ACCESSIBILITE PSH 
 
Pour les personnes en situation de 
handicap, un accompagnement spécifique 
peut être proposé pour faciliter leurs 
parcours.   
N’hésitez pas à prendre contact avec notre 
référent handicap au 03.26.68.66.11 

 
 
 
 
 
 

CONTENUS PRINCIPAUX  
DE LA FORMATION 
 
 
• Termes techniques de la législation relative 
au transport des animaux vivants 

•  Législation communautaire 
 
• Conditions minimales applicables au 
transport des animaux 

 
• Connaissances générales des animaux 
•  Attitude vis-à-vis des animaux malades ou 
blessés 

• Le transport et son impact sur le bien-être 
et la sécurité des animaux 

• Manipulation et contention lors du transport 
de l’animal 
 

Partage d’expérience :  
   
• Difficultés rencontrées 
• Comment concilier les exigences 
professionnelles et réglementaires 

• Partage des stratégies pour faire face à ses 
difficultés. 

 
 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 
• En présentiel + Test informatique 
  
• Livret pédagogique (contenu de la 

formation) transmis en amont de la 

formation 

 

DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
DE L’ACTION 
 
• Questionnaires de satisfaction 
 
• Taux de réussite à la certification :  

 

PRÉREQUIS 
 
• Savoir lire et écrire. 
 
 

 

COÛT DE LA FORMATION 
 
28€/ heure stagiaire,  
soit pour un parcours de 196 €.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION  
 

• Tout public 
 
 
 

 

MODALITÉS D’ACCES  DES 
DEMANDEURS 
 
• Délais d’accès à l’action : Inscriptions 

demandées 15 jours avant le début 

de la session. 
  

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATION SUR LA RÉMUNÉRATION ET LES FINANCEMENTS  
La formation TAV peut être financée par Pole Emploi ou par la  
mobilisation de vos heures CPF.  

 

Contact : Mélanie LAGLER - 03.26.68.66.11 

cfppa.somme-vesle@educagri.fr 


